
Flux routier et impact sur le travail



Les partenaires de la prévention 974
Une approche globale de la Prévention - Pluridisciplinaire

SISTBI – INTERMETRA
CDG, services autonomes
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et Santé au Travail
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Les partenaires de la prévention 974
Proposer une offre globale d’appui et d’accompagnement aux 

acteurs internes de la Prévention en Entreprise

CMAR
CCIR

https://www.artisanat974.re
https://reunion.cci.fr

Les Chambres
Consulaires

Académie de La Réunion

https://www.ac-reunion.fr/sante-et-secuarite-au-travail

Cellule Académique pour la 
Prévention des Risques de 

l’Education Nationale

https://www.prevention
pro974.re/agenda/

Agenda

https://www.prevention
pro974.re/conseils-

outils/conseils/

Conseils et 
Outils

www.preventionpro974.re

Preventionpro974.re

Organisations
Professionnelles

Ingénierie de 
PréventionPRST

https://www.artisanat974.re/
https://reunion.cci.fr/
https://www.ac-reunion.fr/sante-et-secuarite-au-travail
https://www.preventionpro974.re/agenda/
https://www.preventionpro974.re/conseils-outils/conseils/
http://www.preventionpro974.re/


Les partenaires de la prévention 974
Quelques dates clés

Charte des 
Partenaires

Pour mieux
coordonnées les 

actions

Mise en ligne du site

https://www.prevention
pro974.re/

Convention RPS

https://www.prevention
pro974.re/conseils-

outils/conseils/

Création et 
lancement des 

réseaux

https://www.prevention
pro974.re/conseils-

outils/outils/

Réseau Ergonomes

1999 2012 2017 2019 2023

https://www.preventionpro974.re/
https://www.preventionpro974.re/conseils-outils/conseils/
https://www.preventionpro974.re/conseils-outils/outils/


Les partenaires de la prévention 974
Actions

Risques

Métiers

Spécificités

Secteurs

CMR, Inaptitude, TMS, Vieillissement, Savoir parler Sécurité, 
Conception des locaux, Désinsertion, Radioprotection, Accident du 
travail, DUERP, Risque routier, Risque chimique, Amiante, HAP, 
Travaux en hauteur, RPS, Chutes, Addiction, Benzène, 
Nanomatériaux, Perturbateurs endocriniens …

CSPS, Dirigeants, Peintre en carrosserie, Soudeurs, Bouchers en
grande distribution, Carreleurs, SDCP, IPRP, CHSCT/CSE, Acteurs
relais …

Ateliers métaleries, Réparations automobile, Quincailleries, Collecte
de déchets, Béton prêt à l’emploi, concassage, Elagage, Chaine
logistique, Interim ….  

Aide à la personnes, Métiers du bois, Métiers de l’automobile, 
Transports de marchandise/voyageurs, BTP, Restauration, Métiers 
de la propreté, Care (soins), Distributions, Spectacle vivant …
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Sommaire 1. Transitions écologiques : quels impacts sur la 
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2. Le risque routier à la Réunion (CGSS Réunion)
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4. Les plans de mobilité (SMTR)



Transitions écologiques : 
Quels impacts sur la 

mobilité?



Évaluation de la 
Somnolence à La Réunion

8
https://vu.fr/OvnqF



Évaluation de la 
Somnolence à La Réunion
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Le risque routier à 
la Réunion 

Des éléments du territoire

Le risque routier professionnel
• De quoi parle-t-on?
• Quelques chiffres
• La démarche de prévention
• L’action partenariale régionale

Perspectives



Des éléments du territoire
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Plus de 3 000 km de routes:
- 360 km de RN
- 723 km de RD
- 1 985 km de voies communales

Entre 60 et 100 000 véhicules vers St-Denis
Entre 70 et 80 000 véhicules vers St-Pierre

360 000 voitures particulières au 01/01/2019,
Soit 419 pour 1000 hab. (494 en métropole)



Des éléments du territoire
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Des éléments du territoire
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Document Général d’Orientations 2023 – 2027
- risque routier professionnel
- deux-roues motorisés
- nouveaux modes de mobilité « douce »
- conduites à risque
- jeunes

Plan Départemental d’Actions de Sécurité Routière
financement d’actions s’inscrivant dans le DGO

Plan Régional Santé Travail n°4
une fiche action sur le risque routier professionnel

Charte des 7 engagements en faveur de la sécurité routière
pour formaliser l’engagement des entreprises



Le risque routier professionnel, 
de quoi parle-t-on ? 

20

L’activité de 
conduite dans le 

cadre 
professionnel

Activité
secondaire

Activité
principale

Risque 
« mission »

=
A. Travail

Risque 
« trajet »

=
A. Trajet

L’activité de 
conduite entre 
domicile et lieu 

de travail



Le risque routier professionnel, 
Quelques chiffres 

Au National en 2021

28 000 000 actifs
56 390 accidents de la route liés au travail

dont 12 610 en mission
et 43 780 en trajet

Qui représentent 12% des AT mais 35% des AT mortels
soit 454 décès

5 millions de journées de travail perdues,
soit 18 000 salariés arrêtés toute une année



Le risque routier professionnel, 
Quelques chiffres 

A la Réunion en 2021

210 000 actifs
583 accidents de la route liés au travail

dont 133 en mission 
et 450 en trajet

Qui représentent  9% des AT

40 000 journées de travail perdues,
soit 670 salariés arrêtés toute une année



Le risque routier professionnel, 
Quelques chiffres 

Tous les secteurs d’activité sont concernés



Le risque routier professionnel : 
la démarche de prévention

Prévention du 
risque routier 
professionnel

Les
déplacements

Les
véhicules

Les
communications

La
formation



Le risque routier professionnel : 
la démarche de prévention

Prévention du 
risque trajet

Les
déplacements

Les
véhicules

Les
accès

La
sensibilisation



Le risque routier professionnel : 
l’action partenariale régionale

Action de prévention des risques routiers du PRST4

Objectif: inciter à prendre en compte le risque routier dans le Document Unique
d’Evaluation des Risques Professionnels, afin de diminuer le coût humain et
économique des accidents de la route

Pilote: l’association ASSER

Action en cours: élaboration de supports pour préparer l’évaluation des risques routiers
et orientation des entreprises vers deux outils en ligne du réseau Assurance Maladie
Risques Professionnels



Perspectives

Contexte
- augmentation du nombre de véhicules
- des véhicules de plus en plus autonomes et mieux équipés
- le partage de la route avec des nouveaux modes de mobilité « douce »
- la prise de conscience écologique
- le télétravail et les communications à distance

Opportunités
- la responsabilité sociétale des entreprises / organisations
- la QVCT

Enjeux
- une route sûre pour tous

Ambition
- la responsabilisation de chacun



Une association pour la 
promotion d’une culture 

sécurité routière en 
entreprise



L’ASSER
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L’ASSER a pour objectif de :

• Prévenir le risque routier professionnel

• De promouvoir une culture sécurité  routière au sein des 
entreprises



L’ASSER

30

En adhérent à l’ASSER, les entreprises s’engagent à

• Se mobiliser autour d’un projet commun

• Faciliter la réflexion et l’échange d’expérience

• Valoriser les actions mises en place par les membres

• Mettre en commun des moyens d’actions

• Diminuer le nombre d’accidents de la route en mettant en place des  actions de 
sécurité routière ainsi que des campagnes de  prévention et de sensibilisation



L’ASSER
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LES ADHÉRENTS

48 entreprises



Les actions de l’ASSER
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• Communication :

o Bulletins d’informations

o Radars pédagogiques

o Les 7 engagements pour une route plus sûre

o Site internet et réseaux sociaux associés

• Journées sécurité

• Base de données

• Aide à l’évaluation du risque routier

• Référence en sécurité routière en entreprise
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COMMUNICATION :
Bulletin d’informations

L’ASSER réalise et diffuse  un 
bulletin d’informations aux

adhérents sur le thème de  
la sécurité routière.

Au programme:  

Actualités  

Règlementations

Evénements

…
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COMMUNICATION :
« radars pédagogiques »

→Opérations soutenues par Mme La  
Sous-Préfète, Christine GEOFFROY  

puis Mme La Sous-Préfète, 
Véronique  BEUVE puis Mme La 

Directrice de  Cabinet du Préfet, 
Parvine LACOMBE.

OBJECTIF :

Sensibiliser l’ensemble des usagers  et notamment 
les professionnels sur  le respect du code de la 

route en  matière de limitation de vitesse
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COMMUNICATION :
Les 7 engagements

HISTORIQUE : L'ASSER a répondu à l’appel national en  
signant, le 08 novembre 2016, la convention de partenariat  
pour une route plus sûre, avec la Sous-Préfète de Saint-
Benoît Christine GEOFFROY et le Délégué Interministériel à  
la Sécurité Routière Emmanuel BARBE.

Depuis, l'ASSER soutient et porte ce programme à La  
Réunion auprès des entreprises.
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COMMUNICATION :
Site internet  &

Réseaux Sociaux

www.asser.re

http://www.asser.re/
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JOURNÉES SÉCURITÉ :
L’ASSER organise

des actions collectives de sensibilisation  
à la sécurité routière

Objectifs :

Sensibiliser les collaborateurs  des 
entreprises adhérentes

Un thème différent chaque année
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2009 : « ALCOOL TAUX ZÉRO »

Voiture tonneau

Stand substitut du procureur

Stand SAMU

12 entreprises participantes // soit 193 salariés sensibilisés

Ligue contre la violence
routière

Stand Gendarmerie

Interventions pompiers

Stand sécurité routière

Les ateliers :



24 entreprises participantes // 300 salariés sensibilisés

2010 « Vitesse et Éco conduite »

De gauche à droite :

• M. Serge BIDEAU, Sous-
Préfet de Saint-Benoît,

• M. Eric BRODELLE,
Président de l’ASSER,

• M. Alain THIREL,  
Président du comité de la  
prévention routière,

• M. Alain IGLICKI,  
Ingénieur Prévention des  
Risques à la CGSS.

Mais aussi:

simulateur de conduite,  
simulateur 2 roues,  
atelier prévention

Voiture tonneau Test Choc

Atelier Piste avec Malik Unia



19 entreprises participantes // 300 salariés sensibilisés

2012 « Repassons le code de la route »

Au programme:
Test du code la route, correction collective et interactive avec TEAT LA KOUR  
et sketch de sensibilisation sur le comportement du conducteur au volant

Journée animée par AUTO ÉCOLE DIJOUX et TEAT LA COUR



Au programme:
Pièce en 5 actes : introduction autour d’un enterrement, la vue, les addictions, téléphone et  
multimédia au volant, la vitesse.
Tirage au sort pour gagner des leçons de conduite sur simulateur (Top Conduite)

2014 « Ne fermez pas les yeux,  ça 
n’arrive pas qu’aux autres »

12 entreprises participantes // 200 salariés sensibilisés

Journée animée par TOP CONDUITE et ÉCLAT DE L’ILE



2017 « Oté, si aou appel dan loto,
c laksidan assuré »

Les ateliers :
6 stands équipés de tablettes &  
écrans sur totem :
1 - Stand DANGER DE L’ALCOOL
2 - Stand SENSIBILISATION
3 - Stand CODE DE LA ROUTE
4 - Stand INFRACTION
5 - Stand QUIZ
6 - Stand EYE TEST

4 stands sur le circuit :
1 - Atelier FREINAGE/EVITEMENT
2 - Atelier DISTANCE DE SECURITE
3 - Atelier TELEPHONE AU VOLANT
4 - Atelier SOMNOLENCE

15 entreprises participantes // 165 salariés sensibilisés



Atelier SOMNOLENCE

Stand DANGER DE L’ALCOOLStand SENSIBILISATION Atelier TELEPHONE AU VOLANT

Atelier DISTANCE  
DE SECURITE

Atelier FREINAGE/  
EVITEMENT

Juin 2023

2017 « Oté, si aou appel dan loto,
c laksidan assuré »



2019 « Jeu de l’Oie »

A la location, pour  les 
adhérents de  l’ASSER
uniquement :

•Sans animateur  
500€/journée -
300€/demi- journée

•Avec animateur  
1000€/journée -
750€/demi- journée



2022 « Village ASSER »

12 ateliers pédagogiques et  

1 parcours sur piste

20 entreprises participantes // 355 salariés sensibilisés



2022 « Village ASSER »



2023 « Somnolence au Volant»
10 entreprises participantes // 70 salariés sensibilisés

1ère session du 9 juin 2023



2023 « Somnolence au Volant»

Table ronde d’experts

Projection de films de  
sensibilisation

Troupe d’improvisation  
théatrale « Improviz »

Interventions  
d’experts



Base de données

Projet global de partage des données relatives à la Sécurité
Routière et permettant une mutualisation et un partage des
ressources de travail.



Aide à l’évaluation du risque



Référence en sécurité routière en entreprise
L’ASSER a été sollicitée  pour participer :

Aux Assises des  
Outre-mer

À l’élaboration du DGO  
2018-2022 &

2023-2027

Au salon de la  
Sécurité Routière

À la SQVT 2018

L’ASSER a participé aux  
travaux d’élaboration du  
PRST4 et pilote l’action  
partenaire « risque  routier »



Cotisations

L’ASSER a décidé d’adapter les tarifs d’adhésion en
fonction du nombre de salariés présents dans l’entreprise
et d’ouvrir l’adhésion aux particuliers-employeurs.

Tarifs annuels appliqués pour une adhésion :

• Particuliers-employeurs : 25 €
• ≤10 salariés : 150 €
• de 11 à 50 salariés : 300 €
• >50 salariés et plus : 450 €



CE QUE L’ASSER NE FAIT PAS

• Organiser des journées  sécurité pour 
une entreprise

• Financer du matériel de sécurité



Les adhérents 
de  l’ASSER



Nos partenaires :



Les plans de mobilité



Le SMTR

Une structure de coopération des Autorités organisatrices
de la mobilité (AOM) de La Réunion

Nos compétences légales (Loi SRU)

• Coordonner les réseaux de transports publics des AOM,
• Mettre en place un système d’information multimodal (SIM

= MaaS) à l’intention des usagers,
• Mettre en place un système de tarification coordonnée

permettant la délivrance de titres de transport uniques.

• Nos compétences optionnelles
• Organiser des évènementiels autour de la mobilité durable,
• Mener des études pour nos membres et nos partenaires.



La mobilité des réunionnais

Répartition des 
déplacements par mode

Plus de 2,5 millions de déplacements par jour

z Des déplacements de proximité 
très largement majoritaires

z La voiture : premier mode de 
déplacement



La mobilité des réunionnais

Les déplacements domicile-travail

Modes utilisés pour les 
déplacements domicile-travail

z La voiture prépondérante dans 
les déplacements domicile-
travail

z Des déplacements concentrés 
aux heures de pointe



La mobilité des réunionnais

Les conséquences

LE TRANSPORT EST LE 1ER POSTE DE DÉPENSES DES 
MÉNAGES RÉUNIONNAIS

380€/mois 

en moyenne. Une augmentation de 
près de 11% entre 2011 et 2017.
(source : Insee, enquêtes Budget de famille 
2017)

814 accidents corporels 
de la circulation routière 

dont 41 mortels en 2021. 

66 500 voitures sur la route du littoral

78 400 voitures entre Saint-Louis et
Saint-Pierre

107 000 voitures entrant à Saint-Denis
par l’entrée Est.



→ Un outil créé par la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte (août 2015) et la loi 
d’orientation des mobilités (décembre 2019).

üLe PDM devient le PDME
üLe seuil initial de 100 salariés sur site est passé à 50
üDes avantages sociaux et fiscaux, des nouveautés :
o Prise en charge employeur de 75 % du coût du titre de transport
o Forfaits mobilités durables (FMD) plafonné à 700€/an (800 € avec prise en charge de 

l’abonnement).
o Indemnité kilométrique vélo de 0,25€/km plafonné à 200€/an.

LE PLAN DE MOBILITÉ
C’EST QUOI ET QUELS BÉNÉFICES EN TIRER ?



→ Un projet interne mis en place par une ou plusieurs entreprises
üOptimiser et rationaliser les déplacements générés par l’activité
üFavoriser l’utilisation des modes de transports alternatifs à la voiture individuelle 

OBLIGATOIRE pour toutes les entreprises ayant plus de 50 
salariés sur un même site

Mais ouvert à tout établissement quel que soit l’effectif

LE PLAN DE MOBILITÉ
C’EST QUOI ET QUELS BÉNÉFICES EN TIRER ?



A l’occasion d’un déménagement, une certification, un bilan carbone, 
une augmentation d’effectifs

POUR L’ENTREPRISE
Participer à une démarche 
citoyenne et valorisation de votre 
entreprise.

LE PLAN DE MOBILITÉ
C’EST QUOI ET QUELS BÉNÉFICES EN TIRER ?

POUR LA COLLECTIVITÉ

Réduire la congestion urbaine 
et le nombre d’accidents.

POUR LES SALARIÉS

Réduire les frais et le temps 
des trajets domicile-travail.



q ETAPE 1 : DEFINITION DU PILOTAGE DE LA DEMARCHE

q ETAPE 2 : DRESSER UN DIAGNOSTIC

q ETAPE 3 : ELABORER UN PLAN D’ACTIONS 

q ETAPE 4 : METTRE EN ŒUVRE ET EVALUER LE PLAN 
D’ACTION

EN CONTINU

RÉUSSIR SON 
PLAN DE MOBILITÉ

LES ÉTAPES CLÉS



EXEMPLES D’ACTIONS A METTRE EN ŒUVRE

RÉUSSIR SON 
PLAN DE MOBILITÉ

LES ÉTAPES CLÉS



L’ADEME Réunion peut soutenir au cas par cas les plans de mobilité par des aides à 
définir 
Exemples d’actions aidées par le passé : 
§ Réalisation de signalétique en faveur du covoiturage
§ Achat d’une flotte de vélos ou trottinettes pour les salariés
§ Installation d’arceaux de stationnement pour les vélos

LES ACCOMPAGNEMENTS

RÉUSSIR SON 
PLAN DE MOBILITÉ

LES ÉTAPES CLÉS



Plan de mobilité

LE SOUTIEN DU SMTR

q Appui méthodologique à la mise en place de la démarche
§ Guide méthodologique
§ Fourniture de cahier des charges type, de documents type pour mettre en œuvre l’indemnité kilométrique vélo
§ Appui réglementaire : prime transport

q Mise en réseaux
§ Mise en relations avec des prestataires pouvant accompagner les entreprises dans l’élaboration, l’animation et la mise en œuvre 

des PDM
§ Mise en réseau des entreprises (animation dans le cadre d’un partenariat SMTR-ARACT)

q Animation d’évènements
§ Challenge mobilités interentreprises (en prévision)

q Interface avec les Autorités Organisatrices de Mobilité
§ Remontée aux AOM des besoins en transports en commun, en aménagements cycles et piétons… lorsque les entreprises ou les 

syndicats d’entreprises sont portés à la réflexion.

RÉUSSIR SON 
PLAN DE MOBILITÉ

LES ÉTAPES CLÉS



Qu’est-ce que Geovelo ? 



Mai à vélo

Source : Geovelo et la Page LinkedIn du SMTR

CHIFFRES ÉDITION 2023

• 740 participants au challenge 
du SMTR

• 80 541 km parcourus

• La Réunion comptabilise 
désormais 1065 comptes 
créés sur Geovelo



Mise en place de l’Indemnité Kilométrique Vélo (IKV)

Indemnisation des salariés venant à vélo au travail 

- 0,25€ par kilomètre parcouru
- Facultatif
- Réel ou au forfait
- Intégré au forfait mobilités durables
- Attestation sur l’honneur ou un justificatif de trajet 
- Moyenne nationale : 2,2%



Indemnité vélo – interface employé



Rappel des aides du
dispositif à compter
du 01 janvier 2023

200 €

À partir du 1er janvier 2023





Evaluation
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SELF 2023

Evaluation

vu.fr/sZHs

Infographie résultats

vu.fr/hSOK

https://vu.fr/sZHs
https://vu.fr/hSOK

